
















 

ANNEXE 1  
 

 



 
 

 

- Fécamp Grand Large (FGL – 483 km² ; 170 km²) - Zone prioritaire à horizon 10 ans concernée 
notamment par la procédure de mise en concurrence mentionnée au 1° du III de l’article 3 de la 
présente décision ; 
 

- Roches Douvres (RD – 506 km² ; 291 km² ; 78 km²) - Zone prioritaire à horizon 10 ans, 
concernée par la ou les procédures de mise en concurrence mentionnées au 2° du III de l’article 3 
de la présente décision. Le ou les projets feront l’objet de concertations spécifiques associant les 
instances maritimes de la façade Manche Est- mer du Nord et de la façade Nord Atlantique- 
Manche Ouest ainsi que la Conférence régionale pour la mer et le littoral de Bretagne. 

   
- Albâtre Grand Large (AGL – 121 km²) - Zone valorisable sous réserve d’études 

complémentaires, d’évolution des usages en présence et de la poursuite de la concertation locale 
avec les acteurs. 
 

- Picard Opale (PO – 71 km²) - Zone valorisable sous réserve d’études complémentaires et de la 
poursuite de la concertation locale avec les acteurs. 
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- Bretagne Nord Ouest (BNO) – Zone indicative de poursuite de la concertation avec les 
instances de la façade maritime et la Conférence régionale pour la mer et le littoral de Bretagne 
de façon à réduire son périmètre à environ 350 km² d’ici fin 2024, pour la procédure mentionnée 
au 1° du III, de l’article 3 de la présente décision. La puissance pourra être mise à jour en 
fonction des résultats de la concertation, sans être inférieure à 1,2 GW. 
 

- Bretagne Nord Est (BNE) – Zone indicative de poursuite de la concertation (qui pourra porter 
sur des zones limitrophes avec les instances de la façade maritime et la Conférence régionale pour 
la mer et le littoral de Bretagne de façon à réduire son périmètre à environ 250 km² d'ici au 
lancement de la procédure de mise en concurrence. 

 
- Bretagne Grand Large (BGL – 12 300 km²) - Zone prioritaire pour le développement de 

l’éolien en mer à l’horizon 2050, valorisable sous réserve d’études complémentaires et de la 
poursuite de la concertation locale avec les acteurs. 

 
- Centre Atlantique Grand Large (CAGL – 2200 km²) – Zone pour le développement de 

l’éolien en mer dès que les conditions technologiques le permettront (à horizon 2040), valorisable 
sous réserve d’études complémentaires et de la poursuite de la concertation locale avec les 
acteurs.  
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- Golfe de Gascogne Sud (GGS – 250 km²) – Zone prioritaire à horizon 10 ans concernée par la 
procédure de mise en concurrence mentionnée au 1°du III de l’article 3 de la présente décision ; 
 

- Golfe de Gascogne Nord (GGN – 500 km²) – Zone prioritaire à l'horizon 10 ans pour le 
développement d'un projet d'environ 1,2 GW flottant concernée par la ou les procédures de mise 
en concurrence mentionnées au 2° du III de l'article 3 de la présente décision. Cette zone fera 
l'objet de concertations spécifiques complémentaires, associant les instances de la façade 
maritime limitrophe le cas échéant, de façon à réduire son périmètre à environ 250 km² ; 

 
- Golfe de Gascogne Ouest (GGO – 838 km²) – Zone prioritaire pour le développement de 

l’éolien en mer à l’horizon 2050, valorisable sous réserve d’études complémentaires et de la 
poursuite de la concertation locale avec les acteurs. 
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- Golfe du Lion Centre (GLC – 400 km²) – Zone prioritaire à l’horizon 10 ans qui sera concernée 

par la procédure de mise en concurrence mentionnée au 1° du III de l’article 3 de la présente 
décision. 

 
- Golfe du Lion Est (GLE – 185 km²) – Zone prioritaire à l’horizon 10 ans concernée par la ou les 

procédures de mise en concurrence mentionnées au 2° du III de l’article 3 de la présente décision. 
 

- Golfe du Lion Ouest (GLO – 540 km²) – Zone prioritaire à horizon 2050 pour le développement 
d’un projet d’une puissance indicative d’environ 1,1 GW, dont les contours seront définis par la 
poursuite des études notamment environnementales et la concertation continue avec les parties 
prenantes. 
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ANNEXE 6 

DEVELOPPEMENT DES ZONES DE PROTECTION FORTE EN FACADE 
MANCHE EST - MER DU NORD A HORIZON 2027 ET 2030 

 
 

 
 



ANNEXE 7 

DEVELOPPEMENT DES ZONES DE PROTECTION FORTE EN FACADE 
NORD ATLANTIQUE - MANCHE OUEST A HORIZON 2027 ET 2030 

 
 

 



ANNEXE 8 
  

DEVELOPPEMENT DES ZONES DE PROTECTION FORTE EN FACADE 
SUD ATLANTIQUE A HORIZON 2027 ET 2030 

 
 

 

 

 



ANNEXE 9   

DEVELOPPEMENT DES ZONES DE PROTECTION FORTE EN FACADE 
MEDITERRANEE A HORIZON 2027 ET 2030 

 
 

 



ANNEXE 10 

COORDONNEES GEOGRAPHIQUES – EOLIEN EN MER 

 











 
 









 





 



 

















 
 


